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Office de Tourisme des Grands Lacs 
Assemblée Générale Ordinaire 

Lundi 1er juin 2026 

Procès Verbal 
 

vingt-six, le premier juin, à quatorze heures

ordinaire, au camping la Rive à Biscarrosse, sous la présidence de Madame Hélène 

Larrezet. 

 

 

Ordre du jour :  

 

1) Rapport 2025 

 

2) Bilan financier 2025 

 

3) 

des élus communautaires et communaux 

 

 

1) 5 

 

La Présidente a rappelé que le rapport  

2025 a été envoyé par mail le 11 mai 2026  

 

Afin de permettre aux nouveaux membres désignés et aux nouveaux adhérents 

une présentation de synthèse du rapport 

a été effectuée. 

 

Il a été demandé si des précisions étaient nécessaires. 

La Présidente a soumis 5  

 

Délibération adoptée 

 

lundi 1er juin 

2026, après avoir pris connaissance du 5  

ce dernier. 

 

  



2/4 
OT des Grands Lacs – Procès Verbal Assemblée Générale Ordinaire – 1er juin 2026 

 

2) Bilan financier 2025 

 

La Présidente a cédé la parole à Messieurs Christophe Couffitte et Laurent Carponsin, 

respectivement Expert-

de présenter le bilan financier 2025. 

 

Suite à la présentation du bilan financier et après lecture des deux rapports de mission 

a 

rappelé enait  

 

a) adoption du bilan 

b) affectation du résultat  

c) quitus donné aux administrateurs 

Le quitus donné aux administrateurs est une approbation de leur gestion. En donnant 

pendant, cet 

assentiment ne dégage pas les administrateurs de leur responsabilité civile, voire 

pénale.  

 

 

La Présidente a soumis ces points au vote 

 

Délibération adoptée 

 

juin 2026, après avoir entendu la présentation du bilan financier 2025 et les rapports 

de certification : 

a) approuve  

b)  le résultat négatif de  

du bilan 

c) approuve le quitus donné aux administrateurs. » 

 

 

3) 

désignations des élus communautaires et communaux 

 

La Présidente a rappelé que conformément à ses statuts, et concomitamment aux 

élections municipales et communautaires, l association Office de Tourisme des 

Grands Lacs 

 

 

La Présidente a rappelé qu il revenait à 

composition , issue du processus électif sur la durée du 

mandat électoral débuté en 2026, et dont le détail se trouve ci-dessous : 

 



3/4 
OT des Grands Lacs – Procès Verbal Assemblée Générale Ordinaire – 1er juin 2026 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



4/4 
OT des Grands Lacs – Procès Verbal Assemblée Générale Ordinaire – 1er juin 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente a soumis au vote de l Assemblée Générale la composition du Conseil 

d administration. 

 

Délibération adoptée : 

 

« er 

juin 2026, après avoir pris connaissance des résultats des élections et désignations 

entérine la composition de ce dernier. » 

 

 

 

La Présidente a déclaré à 15h20  

 

Procès verbal fait à Biscarrosse, le 02 juin 2026. 

 

Hélène Larrezet      Françoise Douste 

Présidente       Secrétaire 
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